
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation réussite éducative
Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2023_358

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

26 - ACTUALISATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS
MERCREDIS LOISIRS ET DES VACANCES SCOLAIRES

Par  délibération  DEL_2022_261  en  date  du  28  septembre  2022,  le  Conseil  Municipal  a  validé
l’harmonisation des règlements intérieurs des ALSH mercredis loisirs et des vacances scolaires.

Ce règlement unique et commun à l’association «Les Francas de la Manche» et au « Club Loisirs de
Tourlaville» attributaires et mandataires du marché, fixe les modalités d’inscription, de réservation et de
facturation des familles, les règles de vie durant ces temps d’activités et diverses informations liées à ces
ALSH.

Pour  rappel,  les  tarifs  de  ces  ALSH  ont  également  fait  l’objet  d’une  harmonisation  adoptée  par  la
délibération n° DEL2022_154 lors du conseil municipal du 30 juin 2022.

Aujourd’hui, il convient d’actualiser le règlement intérieur. 

Est joint à la présente délibération le règlement intérieur des ALSH des mercredis loisirs et des ALSH des
vacances scolaires, qu’il vous est demandé d’adopter, et qui intègre ces nouvelles dispositions que sont :

• Les changements de lieux d'accueil :
• Secteur Centre : 

-  ALSH  des  roquettes  en  remplacement  du  Village  Des  Enfants,  ALSH  Marie  Lamotte  et
Coquelicots
- ALSH Dujardin en remplacement de l’ALSH Picquenot sur les vacances scolaires

• Secteur Ouest : ALSH Bocher durant la période des travaux de l'école Mitterrand
• Secteur Est : ALSH Bellevue en attente de livraison de la nouvelle Mosaïque.
• Modification des horaires d’accueil du matin: jusqu'à 9h30 au lieu de 9h00 ;
• Précision sur la fermeture pendant les vacances de Noël ;
• Modification des conditions d’annulation et informations sur la facturation ;
• Modification des horaires d'ouverture des secrétariats ;
• Annulation  de  la  réservation  annuelle  pour  les  mercredis  loisirs  à  partir  de  5  absences  non

justifiées dans les délais des 72h00.
Vu le code général des collectivités territoriales,
Le conseil municipal est invité à adopter la modification du règlement intérieur de l’accueil des mercredis
et des vacances scolaires.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h19 Nombre de votants : 55
Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2

Catherine GENTILE
Françoise HAMON-BARBÉ

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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